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34 REGLEMENT.

!ium Jrntiæ ture. sa:cv. piè c religiosè viven-
li, vedeat o -e, et observonïdo vtam
oromerere semp.terama: per Christun, etc.

Après ces prières, Monsieur le Direc-
leur adresse de nouveau la parole aux
nouvelles congréganistes, pour leur
faire connaitre le bienfait signalé qui
vient de leur être accordé, et les avan-
tages précieux qu'elles doivent en reti-
rer, si elles sont fidèles à leur pro-
messe.

La cérémonie se termine par le chant
du cantique Jour mille fois heureux, ou
tout autre dont le sujet est analogue à
la circonstance.

Article IV.-Le jour de leur récep-
tion, les Congréganistes feront une of-
frande selon leur faculté, le produit en
sera affecté à l'entretien de l'autel de la
Sainte Vierge. La quête qui se fera
tous les dimanches par les sacristines
aura la même destination.

§ I.-De la suspension et de 'exclusion.

Article I.-Pour que la Congrégati on
se soutienne et opère le bien, il faut


